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@  Dispositif  de  dépoussiérage  de  surface. 

©  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de  dépous- 
siérage  de  surface. 

Ce  dispositif  comporte  un  tampon  souple  (11)  élastiquement 
compressible,  d'un  matériau  textile  aiguilleté  perméable  à  l'air  ; 
ce  tampon  (1  )  est  plat  de  façon  à  présenter  une  première  et  une 
deuxième  faces  (2,  3)  approximativement  parallèles  et  de 
dimensions  largement  supérieures  à  leur  espacement  relatif  ;  la 
première  face  (3)  est  imperméabilisée  vis-à-vis  des  poussières, 
par  exemple  au  moyen  d'une  feuille  imperméable  rapportée  (5) 
alors  que  la  deuxième  face  (2)  est  destinée  à  assurer,  seule,  le 
contact  du  tampon  (1)  avec  les  surfaces  à  dépoussiérer  ;  de 
préférence,  des  trous  borgnes  (6a)  débouchent  dans  cette 
deuxième  face  (2). 

Ainsi,  sous  un  encombrement  réduit,  on  dispose  d'une 
grande  capacité  d'absorption  de  poussière. 

F I G . 3  

Bundesdruckerei  Berlin 



A. 
0  262  026  2 

Description 

DISPOSITIF  DE  DEPOUSSIERAGE  DE  SURFACE. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
dépoussiérage  de  surface,  notamment  destiné  à  se 
substituer  au  traditionnel  chiffon  à  poussière. 

Ce  dernier  présente  quelques  inconvénients  que 
l'on  peut  considérer  à  l'heure  actuelle  comme 
majeurs. 

D'une  part,  en  raison  de  ses  faibles  possibilités 
d'absorption  de  la  poussière,  ce  chiffon  doit  être 
fréquemment  secoué  lors  de  son  utilisation,  faute  de 
quoi  la  poussière  accumulée  sur  lui  se  dépose  à 
nouveau  sur  la  surface  à  dépoussiérer  ;  en  outre,  le 
souci  d'augmenter  sa  capacité  d'accumulation  de 
poussière  conduit  à  lui  donner  de  grandes  dimen- 
sions  qui  le  rendent  peu  discret,  et,  notamment, 
interdisent  de  le  laisser  sur  son  lieu  d'utilisation. 

D'autre  part,  ie  chiffon,  utilisable  indifféremment 
des  deux  côtés,  éventuellement  à  l'état  plié,  est 
salissant  pour  son  utilisateur  et  pour  son  environne- 
ment,  à  moins  de  précautions  contraignantes. 

Pour  tenter  de  remédier  à  ces  inconvénients,  on  a 
proposé,  dans  le  brevet  américain  US-A-3  144  671, 
un  dispositif  de  dépoussiérage  de  surface  pouvant 
comporter,  dans  l'un  de  ses  modes  de  réalisation, 
un  tampon  souple,  élastiquement  compressible, 
d'un  matériau  textile  aiguilleté  perméable  à  l'air,  ledit 
tampon  étant  plat  de  façon  à  présenter  une  première 
et  une  deuxième  faces  approximativement  paral- 
lèles,  de  dimensions  largement  supérieures  à  leur 
espacement  relatif,  ladite  première  face  étant  imper- 
méabilisée  au  moins  vis-à-vis  des  poussières  et 
ladite  deuxième  face  étant  perméable  vis-à-vis  de 
l'air  et  des  poussières  ;  cette  deuxième  face  est 
recouverte  d'un  tissu  dont  la  présence  et  la  nature 
sont  caractéristiques  de  ce  dispositif  connu  ;  plus 
précisément,  ce  tissu  est  réalisée  en  fi5j;es  d'un 
matériau  polymère  thermoplastique  sélectionné 
pour  ses  propriétés  tribo-électrostatiques,  afin  de 
présenter  une  aptitude  propre  à  retenir  la  poussière 
qu'il  collecte  sur  la  surface  à  dépoussiérer,  avec 
laquelle  le  dispositif  est  mis  en  contact  par  ce  tissu. 

En  présentant  ainsi,  de  façon  recherchée,  une 
aptitude  propre  à  retenir  la  poussière  qu'il  collecte 
au  contact  de  la  surface  à  dépoussiérer,  le  tissu 
caractéristique  du  produit  connu  empêche  cette 
poussière  de  migrer  vers  le  tampon  de  matériau 
textile  aiguilleté  qui,  de  ce  fait,  participe  peu  à  la 
retenue  de  la  poussière  par  le  dispositif  ;  en  fait,  la 
poussière  reste  pour  l'essentiel  en  surface,  c'est- 
à-dire  sur  le  tissu,  qui  est  vite  saturé  et  doit  être 
nettoyé  fréquemment  si  l'on  veut  empêcher  la 
poussière  accumulée  de  se  déposer  à  nouveau  sur 
la  surface  à  dépoussiérer. 

Ainsi,  en  dépit  de  sa  complexité  et  de  son  coût 
considérablement  plus  élevé,  le  dispositif  connu 
n'offre  pratiquement  pas  d'avantages  en  comparai- 
son  avec  le  traditionnel  chiffon  à  poussière. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier  à 
ces  inconvénients. 

A  cet  effet,  le  dispositif  de  dépoussiérage  de 
surface  selon  l'invention,  comportant  un  tampon 
souple,  élastiquement  compressible,  d'un  matériau 

stextile  aiguilleté  perméable  à  l'air,  ledit  tampon 
étant  plat  de  façon  à  présenter  une  première  et  une 

5  deuxième  faces  approximativement  parallèles  de 
dimensions  largement  supérieures  à  leur  espace- 
ment  relatif,  ladite  première  face  étant  imperméabili- 
sée  au  moins  vis-à-vis  des  poussières  et  ladite 
deuxième  face  étant  perméable  vis-à-vis  de  l'air  et 

10  des  poussières,  se  caractérise  en  ce  que  ladite 
deuxième  face  est  libre  et  susceptible  d'entrer 
directement  en  contact  avec  une  surface  à  dépous- 
siérer  pour  autoriser  une  migration  directe  des 
poussières  à  partir  de  ladite  surface  vers  l'intérieur 

15  du  tampon. 
La  première  face  ainsi  imperméabilisée  du  tampon 

peut  avantageusement  servir  à  la  préhension  du 
dispositif,  que  l'on  applique  par  la  deuxième  face  du 
tampon  sur  les  surfaces  à  dépoussiérer,  ce  qui  évite 

20  à  l'utilisateur  de  se  salir  ;  le  contact  direct  de  la 
deuxième  face  du  tampon  avec  la  surface  à 
dépoussiérer  et  l'imperméabilisation  de  la  première 
face  du  tampon  vis-à-vis  des  poussières  et  de 
préférence  vis-à-vis  de  l'air  permettent  en  outre  de 

25  transformer  le  mouvement  naturel  d'essuyage,  ac- 
compagné  d'une  alternance  de  pressions  et  de 
détentes  appliquées  au  dispositif,  en  un  effet  de 
pompage  de  la  poussière  à  l'intérieur  du  tampon  où 
cette  poussière  se  fixe,  ce  qui  permet  de  retenir  des 

30  quantités  comparativement  importantes  de  pous- 
sière  à  l'intérieur  du  tampon,  pour  une  superficie 
comparativement  faible  de  sa  deuxième  face  ;  ainsi, 
sous  un  aspect  plus  discret  que  celui  du  traditionnel 
chiffon  à  poussière  et  tout  en  étant  plus  simple  et 

35  moins  coûteux  que  le  dispositif  décrit  par  le  brevet 
américain  précité,  le  dispositif  selon  l'invention  offre 
d'intéressantes  caractéristiques  de  retenue  de 
poussière  par  absorption. 

Cet  avantage  est  encore  accru  si,  conformément 
40  à  un  mode  de  réalisation  préféré,  dans  la  deuxième 

face  du  tampon  sont  percés  des  trous  borgnes  par 
exemple  approximativement  perpendiculaires  à 
cette  deuxième  face,  lesquels  trous  borgnes  peu- 
vent  s'étendre  jusqu'à  proximité  immédiate  de  la 

45  première  face  du  tampon,  sans  toutefois  atteindre 
cette  première  face,  ou  s'interrompre  dans  l'épais- 
seur  du  tampon  ;  une  telle  structure  permet  à  la  fois 
d'accentuer  l'effet  de  pompage  précité  et  de  faciliter 
considérablement  l'accès  de  la  poussière  à  l'inté- 

50  rieur  du  tampon,  ce  qui  se  traduit  par  une  augmenta- 
tion  sensible  des  capacités  d'absorption  de  ce 
dernier. 

On  peut  influer  sur  ces  capacités  d'absorption  en 
choisissant  judicieusement  les  dimensions  et  la 

55  position  relative  des  trous,  de  même  qu'en  choisis- 
sant  judicieusement  la  densité  et  la  composition  du 
matériau  textile  aiguilleté  du  tampon  ;  avantageuse- 
ment,  ce  matériau  textile  contient  de  20  à  50  o/o  de 
fibres  de  laine,  et  le  complément  en  fibres  synthéti- 

60  ques  pour  bénéficier  des  capacités  connues  d'ab- 
sorption  de  la  laine. 

L'imperméabilisation  de  la  première  face  du 
tampon  peut  être  assurée  par  tout  moyen  approprié, 
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conservant  une  souplesse  à  cette  face  ou,  de 
préférence,  la  rigidifiant  à  la  fois  pour  faciliter  la 
préhension  du  dispositif  et  permettre  une  réparti- 
tion,  dans  l'ensemble  du  tampon,  desdites  pres- 
sions  et  détentes  alternées  que  l'on  applique 
généralement  de  façon  plus  ou  moins  régulière  a  la 
première  face  de  celui-ci  lors  de  l'utilisation  du 
dispositif,  et  ainsi  faire  apparaître  ledit  effet  de 
pompage  dans  l'ensemble  du  tampon  pour  faire 
participer  un  maximum  du  volume  du  tampon  à 
l'effet  de  pompage  précité  même  si  l'on  n'agit  que 
localement  sur  la  première  face  de  celui-ci  ;  par 
exemple,  on  peut  prévoir  à  cet  effet  une  agglutina- 
tion  du  matériau  textile  du  tampon  au  niveau  de  la 
première  face  de  celui-ci  grâce  à  l'apport  localisé 
d'un  liant,  ou  à  tout  autre  traitement  de  surface  ;  on 
peut  également  prévoir  le  dépôt  et  la  fixation,  par 
exemple  par  collage,  d'une  feuille  d'un  matériau 
d'imperméabilisation  contre  la  première  face  du 
tampon,  cette  feuille  étant  de  préférence  rigide  mais 
pouvant  également  être  souple. 

D'autres  caractéristiques  du  dispositif  selon  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  ci-dessous, 
relative  à  un  mode  de  réalisation  non  limitatif,  ainsi 
que  des  dessins  annexés  qui  font  partie  intégrante 
de  cette  description. 

-  La  figure  1  montre  une  vue  en  perspective 
d'un  dispositif  selon  l'invention. 

-  La  figure  2  montre  une  vue  de  ce  dispositif 
en  plan,  selon  la  flèche  repérée  en  II  à  la  figure 
2. 

-  La  figure  3  montre  une  vue  partielle, 
fortement  agrandie,  en  coupe  par  le  plan  lll-lll 
de  la  figure  2. 

-  La  figure  4  montre,  en  une  vue  analogue  à 
celle  de  la  figure  3,  une  variante  de  réalisation 
du  dispositif. 

Ces  figures  montrent,  en  1,  le  tampon  souple 
élastiquement  compressible,  en  matériau  textile 
aiguilleté  perméable  à  l'air  destiné  à  entrer  en 
contact  avec  les  surfaces  à  dépoussiérer  ;  ce 
tampon,  avantageusement  réalisé  à  partir  d'une 
nappe  textile  à  structure  filamentaire,  obtenue  par 
aiguilletage  ou  cardage  de  tissu  effiloché  de  préfé- 
rence  à  majorité  de  fibres  de  laine,  par  exemple  à 
base  de  60%  de  laine  et  40%  de  fibres  synthétiques 
diverses,  présente  une  forme  plate  ;  cette  forme  est 
définie  par  deux  faces  approximativement  planes  2, 
3,  approximativement  parallèles  entre  elles,  raccor- 
dées  par  un  chant  4  ;  les  deux  faces  2  et  3, 
rectangulaires  dans  l'exemple  non  limitatif  illustré, 
présentent  des  dimensions  en  plan  L  et  1  largement 
supérieures  à  leur  espacement  relatif,  ou  épaisseur 
e  du  tampon. 

Au  contraire  de  la  face  2  destinée  à  venir  au 
contact  des  surfaces  à  nettoyer,  la  face  3  est 
destinée  à  être  tournée  vers  la  main  de  l'utilisation  ; 
au  niveau  de  cette  face  3,  le  tampon  1  est 
imperméabilisé  vis-à-vis  des  poussières  soit  par  un 
traitement  de  surface  agglutinant  les  fibres  textiles 
à  proximité  immédiate  de  la  face  3,  sur  une  partie  de 
préférence  minime  de  l'épaisseur  e  du  tampon,  par 
exemple  au  moyen  d'un  liant  déposé  sur  la  face  3,  de 
façon  non  illustrée,  soit  par  dépôt  et  fixation  sur 
cette  face  3  d'une  feuille  5  en  matériau  imperméable 

notamment  vis-à-vis  de  la  poussière  et  de  préfé- 
rence  également  vis-à-vis  de  l'air,  comme  il  est 
illustré  ;  cette  feuille  5  peut  être  souple,  par  exemple 
en  polychlorure  de  vinyle  ;  de  préférence,  cette 

5  feuille  est  rigide,  et  par  exemple  constituée  par  une 
feuille  rigide  de  polypropylène  ;  cette  feuille  couvre 
de  préférence  intégralement  la  face  3  du  tampon  1, 
avec  laquelle  elle  est  solidarisée  par  exemple  par 
collage,  de  préférence  de  façon  continue  ou,  au 

10  moins,  uniformément  répartie  sur  la  totalité  de  la 
face  3,  éventuellement  par  l'intermédiaire  d'une 
couche  non  représentée  d'un  matériau  connu  d'un 
Homme  du  métier  pour  faciliter  et  renforcer  une  telle 
solidarisation,  comme  par  exemple  un  tissu  notam- 

15  ment  de  polypropylène  fixé  au  préalable  à  plat,  de 
façon  uniforme,  sur  la  face  3  du  tampon  1  de 
matériau  textile  aiguilleté,  pour  améliorer  localement 
la  cohésion  de  celui-ci  ;  de  préférence,  comme  il  est 
illustré,  la  feuille  5  reproduit  en  plan  la  face  3  du 

20  tampon  1  ;  elle  peut  s'arrêter  au  niveau  du  chant  4  de 
celui-ci  comme  il  est  illustré  en  trait  plein  à  la  figure  1 
mais,  comme  il  est  illustré  en  trait  mixte  à  la  figure  1, 
elle  peut  également  présenter  des  rebords  8 
longeant  ce  chant  4  sur  une  partie  de  l'épaisseur  e 

25  du  tampon,  limitée  à  proximité  immédiate  de  la  face  3 
de  celui-ci  ;  tout  en  laissant  ainsi  le  chant  4  libre  sur 
la  majeure  partie  de  l'épaisseur  e  du  tampon  pour 
éviter  un  contact  avec  la  surface  à  nettoyer,  de  tels 
rebords,  qui  peuvent  être  localisés  ou  s'étendre  de 

30  façon  continue  autour  du  chant  4  du  tampon  1, 
créent  un  effet  d'emboîtement  qui  renforce  la 
solidarisation  de  la  feuille  5  avec  le  tampon  1  ; 
naturellement,  cette  solidarisation  peut  également 
être  renforcée  par  tout  autre  moyen  approprié  dont 

35  le  choix  est  du  domaine  des  aptitudes  normales  d'un 
Homme  du  métier. 

Par  contre,  conformément  à  la  présente  invention, 
la  face  2  du  tampon  reste  libre  pour  entrer 
directement  au  contact  des  surfaces  à  nettoyer,  et 

40  présente  des  caractéristiques  préservées  de  per- 
méabilité  à  l'air  et  aux  poussières. 

Conformément  au  mode  de  réalisation  préféré  qui 
a  été  illustré,  des  trous  borgnes  6  aménagés  dans  le 
tampon  1  débouchent  dans  la  face  2  de  celui-ci,  de 

45  préférence  de  façon  régulièrement  répartie  et  par 
exemple  selon  une  disposition  en  quinconce  comme 
il  ressort  de  la  figure  2  ;  on  a  illustré  respectivement 
aux  figures  3  et  4  deux  modes  de  réalisation  de  ces 
trous  bornes,  désignés  respectivement  par  les 

50  références  6a  et  6b,  étant  entendu  que  ces  deux 
modes  de  réalisation  peuvent  se  retrouver  sur  un 
même  tampon  1  ;  dans  le  cas  du  mode  de  réalisation 
illustré  à  la  figure  3,  le  trou  borgne  6a  débouche  non 
seulement  dans  la  face  2  du  tampon  1,  mais 

55  également  dans  la  face  3  de  celui-ci  au  niveau  de 
laquelle  il  est  fermé,  de  façon  imperméable  aux 
poussières  et  de  préférence  à  l'air,  en  pratique  par  la 
feuille  5  rapportée  sur  cette  face  3  dans  cet  exemple 
non  limitatif  ;  dans  le  cas  du  mode  de  réalisation 

60  illustré  à  la  figure  4,  le  trou  borgne  6b  s'interrompt 
dans  la  masse  du  tampon  1  ,  entre  les  faces  2  et  3  de 
celui-ci  mais  de  préférence  plus  près  de  la  face  3 
que  de  la  face  2  ;  dans  l'un  et  l'autre  cas,  le  trou 
borgne  présente  une  forme  approximativement 

65  cylindrique  de  révolution  autour  d'un  axe  respective- 
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ment  7a  ou  7b,  approximativement  perpendiculaire 
à  la  face  2  du  tampon  1  ;  naturellement,  des  formes 
différentes  pourraient  être  adoptées  pour  les  trous 
borgnes  6a,  6b,  mais  on  remarquera  que  les  formes 
illustrées  aux  figures  3  et  4  sont  particulièrement 
faciles  à  réaliser. 

Lorsque  l'utilisateur  se  sert  d'un  dispositif  selon 
l'invention,  notamment  si  ce  dispositif  est  réalisé  de 
la  façon  illustrée  à  la  figure  3  ou  à  la  figure  4,  avec 
des  trous  borgnes  aménagés  dans  la  face  2  du 
tampon,  il  applique  ce  tampon  par  sa  face  2  contre  la 
surface  à  nettoyer  9,  et  en  appuyant  sur  le  dispositif 
par  un  mouvement  naturel,  chasse  l'air  contenu 
dans  le  tampon  1  par  le  chant  4  de  celui-ci,  puisque 
cet  air  ne  peut  s'échapper  par  sa  face  2  appliquée 
contre  la  surface  à  nettoyer  9,  ou,  généralement,  par 
la  face  3  imperméabilisée  la  plupart  du  temps  non 
seulement  vis-à-vis  des  poussières  mais  également 
vis-à-vis  de  l'air  ;  lorsque,  ensuite,  par  le  même 
mouvement  naturel,  l'utilisateur  relâche  sa  pression, 
il  entraîne  une  rentrée  de  l'air  dans  le  produit,  ce  qui 
provoque  à  l'intérieur  de  chaque  trou  borgne  6,  6a, 
6b  un  effet  d'aspiration  provoquant  lui-même  une 
remontée  de  poussière  dans  les  trous  borgnes  6,  6a, 
6b  ainsi  que,  dans  une  moindre  mesure,  dans 
l'ensemble  du  tampon  ;  grâce  à  la  structure 
filamentaire  du  matériau  textile  aiguilleté  constituant 
le  tampon,  la  poussière  ainsi  aspirée  diffuse  à 
l'intérieur  de  ce  tampon  1,  où  elle  se  fixe  ;  ce 
phénomène  peut  être  répété  sans  saturation  du 
tampon  1  ,  c'est-à-dire  sans  que  l'on  ait  à  nettoyer 
celui-ci. 

Naturellement,  la  présence  des  trous  borgnes  6, 
6a,  6b  facilite  considérablement  la  pénétration  de  la 
poussière  à  l'intérieur  du  tampon  1  ;  toutefois,  cette 
pénétration  est  également  possible,  bien  que  dans 
une  moindre  mesure,  en  l'absence  de  tels  trous 
borgnes  6,  6a,  6b. 

A  titre  d'exemple  non  limitatif,  on  trouvera  ci-des- 
sous  des  caractéristiques  actuellement  considérées 
comme  optimales  pour  le  tampon  1  : 
-  dimensions  :  1  x  L  :  de  6  x  8cm2  à  20  x  30cm2,  et 
notamment  de  7  x  12,5  cm2  à  10  x  15cm2  ; 
-  densité  :  de  600  g/m2  à  2800  g/m2,  et  par  exemple 
de  l'ordre  de  1600  g/m2,  avec  une  épaisseur 
comprise  entre  1  ,5  et  3  cm,  et  par  exemple  de  l'ordre 
de  2  cm  ; 
-  épaisseur  d'imperméabilisation  (épaisseur  de  la 
feuille  5  dans  l'exemple  illustré)  de  l'ordre  de  0,5  mm 
à  2  mm  ; 
-  espacement  relatif  D  entre  les  centres  des  trous 
borgnes  6,  6a,  6b  au  niveau  de  la  face  2  :  de  4mm  à 
50mm,  et  par  exemple  de  l'ordre  de  1,3  cm  à  2  cm  ; 
-  dimension  des  trous  au  niveau  de  la  face  2  ou  en 
coupe  par  un  quelconque  plan  parallèle  à  cette 
face  2  :  cercle  inscrit  d'un  diamètre  d  compris 
entre  1  mm  et  12  mm,  et  par  exemple  diamètre  de 
l'ordre  de  3  à  4  mm  dans  le  cas  de  trous  borgnes 
cylindriques  de  révolution  autour  d'un  axe  perpendi- 
culaire  à  la  face  2  et  avec  une  disposition  en 
quinconce  comme  il  est  illustré. 

Naturellement,  des  chiffres  différents,  de  même 
que  des  compositions  différentes  du  tampon  1  et 
des  moyens  d'imperméabilisation  de  la  face  3  de 
celui-ci,  tels  que  la  feuille  5,  pourraient  être  adoptés 

sans  que  l'on  sorte  pour  autant  du  cadre  de  la 
présente  invention. 

5 
Revendications 

1.  Dispositif  de  dépoussiérage  de  surface, 
comportant  un  tampon  souple  (1),  élastique- 

10  ment  compressible,  d'un  matériau  textile  aiguil- 
leté  perméable  à  l'air,  ledit  tampon  (1)  étant  plat 
de  façon  à  présenter  une  première  et  une 
deuxième  faces  (2,  3)  approximativement  paral- 
lèles,  de  dimensions  (L,1)  largement  supér- 

15  ieures  à  leur  espacement  relatif  (e),  ladite 
première  face  (3)  étant  imperméabilisée  au 
moins  vis-à-vis  des  poussières  et  ladite  deu- 
xième  face  (2)  étant  perméable  vis-à-vis  de  l'air 
et  des  poussières,  caractérisé  en  ce  que  ladite 

20  deuxième  face  (2)  est  libre  et  susceptible 
d'entrer  directement  en  contact  avec  une 
surface  à  dépoussiérer  pour  autoriser  une 
migration  directe  des  poussières  à  partir  de 
ladite  surface  vers  l'intérieur  du  tampon. 

25  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  première  face  (3)  du 
tampon  (1)  est  imperméabilisée  vis-à-vis  de 
l'air. 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
30  revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que 

dans  la  deuxième  face  (2)  sont  percés  des 
trous  borgnes  (6,  6a,  6b). 

4.  Dispositif  selon  ta  revendication  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  trous  borgnes  (6,  6a,  6b)  sont 

35  régulièrement  répartis. 
5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  3  et  4,  caractérisé  en  ce  que  les 
trous  borgnes  (6,  6a,  6b)  présentent  des  axes 
(7a,  7b)  approximativement  perpendiculaires  à 

40  la  deuxième  face  (2)  du  tampon  (1  )  . 
6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  3  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les 
trous  borgnes  (6a)  s'étendent  jusqu'à  la  pre- 
mière  face  (3)  du  tampon  (1). 

45  7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  3  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les 
trous  borgnes  (6b)  s'interrompent  entre  les 
première  et  deuxième  faces  (2,  3)  du  tampon 
d). 

50  8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  3  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la 
densité  de  l'aiguilleté  est  choisie  entre  600g/m2 
et  2800g/m2,  l'espacement  (e)  entre  les  pre- 
mière  et  deuxième  faces  (2,  3)  du  tampon  (1  ) 

55  est  compris  entre  1,5  cm  et  3  cm,  les  trous 
borgnes  (6a,  6b)  sont  espacés  d'une  distance 
(D)  comprise  entre  4  mm  et  50  mm  de  centre  à 
centre,  et  chaque  trou  borgne  (6,  6a,  6b) 
présente  au  niveau  de  la  face  (2)  ou  d'un 

60  quelconque  plan  de  coupe  parallèle  à  celle-ci  un 
cercle  inscrit  d'un  diamètre  compris  entre  1mm 
et  12  mm. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  densité  du  tampon  (1)  est  de 

65  l'ordre  de  1  600g/m2,  et  les  trous  borgnes  (6,  6a, 

4 
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6b)  présentent  une  forme  cylindrique  de  révolu- 
tion  autour  d'un  axe  (7a,  7b)  approximativement 
perpendiculaire  à  la  deuxième  face  (2)  du 
tampon  (1),  avec  un  diamètre  de  l'ordre  de  3  à  4 
mm,  une  disposition  en  quiconce,  un  espace-  5 
ment  de  l'ordre  de  1,3  cm  à  2  cm  de  centre  à 
centre,  et  en  ce  que  l'espacement  (e)  entre  les 
première  et  deuxième  faces  (2,  3)  du  tampon 
est  de  l'ordre  de  2  cm. 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  10 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  le  tampon  contient  de  20  à  50%  de  fibres 
de  laine. 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  15 
que  la  première  face  (3)  du  tampon  (1)  est 
imperméabilisée  par  agglutination  des  fibres 
constitutives  du  tampon  (1). 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  10,  caractérisé  en  ce  que  la  20 
première  face  (3)  du  tampon  (1)  est  imperméa- 
bilisée  par  une  feuille  imperméable  rapportée 
(5),  accollée  de  façon  solidaire  à  ladite  première 
face  (3). 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  12,  carac-  25 
térisé  en  ce  que  ladite  feuille  rapportée  (5)  est 
rigide. 
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